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Texte de la question

M. Bertrand Sorre interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur la prise en charge financière des EPI (équipements de protection individuelle)
dans les établissements d'enseignement, notamment les lycées professionnels. Il semblerait qu'il n'y ait pas de
règle commune aux différents établissements, les trésoriers attribuant ces achats sur différents postes : taxe
d'apprentissage, droit des copies, dotations de la région ou crédits de fonctionnement de l'établissement. Selon
l'article R. 4323-95 du code du travail, « les équipements de protection individuelle sont fournis par l'employeur
». Les EPI participent, non seulement à la sécurité des personnels enseignants, mais ont aussi un rôle
pédagogique envers les élèves et contribuent à l'image d'un établissement. Or dans certains établissements, les
enseignants en sont réduits à financer leur EPI sur leurs propres deniers. C'est pourquoi il lui demande si elle
envisage d'attribuer un crédit spécifique aux lycées professionnels, afin de financer l'acquisition et le
renouvellement régulier des EPI.
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